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Le Rocher des Doms rouvre partiellement au
public

En travaux depuis octobre 2024, le Rocher des Doms à Avignon, va en partie rouvrir ses portes
dès ce samedi 28 février. Une cérémonie sera prévue dans l’après-midi.

En octobre 2024, la Ville d’Avignon a fermé l’accès au Rocher des Doms afin de redonner un coup de
jeune à cet écrin de verdure emblématique du patrimoine avignonnais. L’objectif principal de ces travaux
est de redonner au lieu l’esprit des aménagements originaux du paysagiste à l’origine du jardin du
Rocher des Doms, Jean-Pierre Barillet-Deschamps, mais aussi d’améliorer l’accessibilité, la sécurité et la
biodiversité du site.

Plusieurs opérations ont donc été nécessaires à cette requalification, telles que la revégétalisation de
l’ensemble site avec des essences adaptées au climat méditerranéen, la désimperméabilisation des sols
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pour favoriser l’infiltration des eaux de pluie, la rénover de la fontaine et du réservoir du jardin, la
modernisation des équipements publics,  l’installation de nouveaux points d’eau et  d’assises pour le
confort des visiteurs, ainsi que la modernisation des aires de jeux.

La 1re phase étant terminée, le site sera partiellement rouvert à partir de ce samedi 28 février. La 2e
phase de travaux devrait s’étaler de septembre 2026 à juin 2027, avec une fermeture partielle et devrait
concerner la restauration des rampes d’accès et de l’esplanade panoramique.

Réouverture partielle. Samedi 28 février. 15h. 2 Montée des Moulins. Avignon.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

